Du 30 septembre au 4 octobre dernier, une mission officielle de la Commission parlementaire des Relations extérieures était invitée par le Parlement colombien. Opération de charme d’un gouvernement en quête de légitimité démocratique à la veille d’élections présidentielles ? Cette visite prend également place au moment où des Accords sur les investissements, assez controversés, sont en négociation au niveau européen et belge. Jean Cornil, député fédéral PS, qui prenait part à cette mission, nous livrait ses impressions peu après son retour.
Le Croco : Quels interlocuteurs avez-vous été invités à rencontrer au cours de cette mission ?

Jean Cornil : Si je résume les cinq jours passés à Bogota et Medellin, je dirais que nous avons bénéficié d’un aperçu assez large, même s’il reste évidemment superficiel. Je ne prétends pas m’être fait une idée définitive sur ce qui se passe en Colombie en y ayant passé cinq jours, même si, l’agenda étant très chargé, on a rencontré beaucoup de monde. Du côté de l’Etat colombien, nous avons rencontré le Président Uribe, le Ministre des Affaires étrangères, la Vice-ministre des Affaires étrangères, le Ministre de la Défense avec l’Etat-major, le Vice-ministre du Travail, les collaborateurs directs des Ministres de la Justice et de l’Intérieur, les magistrats de  la Cour Suprême, le Procureur Général de Bogota avec toute son équipe, etc. On a aussi évidemment rencontré les parlementaires, notamment ceux de l’opposition, du parti Libéral, puisque vous savez que beaucoup de parlementaires du parti d’Uribe sont actuellement en prison (Ndlr : sous inculpation de complicité avec les organisations paramilitaires). On a rencontré des ex-paramilitaires engagés dans un processus de réinsertion dans la vie civile. Nous avons aussi été reçus par les services diplomatiques : l’Ambassadeur de Belgique et le personnel diplomatique de l’Ambassade, l’Ambassadeur des Pays-Bas, l’Ambassadeur de Pologne, le responsable des Nations Unies pour la lutte contre les narcotrafiquants (qui a évoqué tous les projets de réinsertion, de transformation des cultures du côté de Medellin) et le représentant de la Commission Européenne sur place. Du côté des organisations de la société civile, nous avons rencontré à Medellin l’équipe de Handicap International qui travaille à l’éradication des mines antipersonnel, ainsi que les responsables d’un centre d’accueil pour les paysans déplacés, engagé dans les processus de réinsertion de ces derniers dans la communauté locale. Enfin, à notre initiative et en dehors du cadre officiel de la mission, nous avons eu deux rencontres avec une quinzaine d’organisations de la société civile: organisations syndicales, organisations de défense des Droits de l’Homme, organisations internationales, collectifs d’avocats.

Le Croco : Au travers de ces diverses rencontres, quelle vision ramenez-vous de la société colombienne ?
J.C. : Ce qui m’a frappé, c’est la polarisation dans l’analyse de la situation colombienne selon les interlocuteurs rencontrés. D’un côté, le discours officiel de l’Etat colombien, au sens général du terme, Président en tête, traduisant une volonté affichée de pacifier le pays, de diminuer le niveau de violence, de faire respecter les Droits de l’Homme, de s’engager vers une démocratie à l’européenne, de désarmer les bandes armées, que ce soit les paramilitaires de l’AUC ou les guérilleros. Tout ce processus est en permanence mis en avant avec tout un outillage sophistiqué, à l’aide de supports Power Point, de statistiques sur la diminution des crimes, sur la diminution des meurtres de syndicalistes, etc. C’est en permanence le discours général de tous les interlocuteurs officiels du Gouvernement et du Parlement. Avec aussi certains débats parallèles, bien sûr, tel : « Le Président Uribe doit-il assumer ou non un troisième mandat ? » ou « Faut-il réformer la Constitution ? ». Et puis, de l’autre côté, ce qui nous a interpellés, c’est là que je parle de polarisation, c’est que beaucoup de nos interlocuteurs de la société civile et certains magistrats nous ont dit que la situation des Droits de l’Homme reste extrêmement préoccupante. Qu’on assiste à des violations permanentes des droits humains, à l’impunité des auteurs de crimes, à des assassinats répétés, à des intimidations, que les services secrets (le DAS) procèdent systématiquement à des filatures, à des écoutes téléphoniques. Donc, attention à la vision un peu idyllique qu’on présente d’un côté, même si les difficultés ne sont pas niées. Car, de l’autre, certains mots différents sont utilisés comme « crimes contre l’humanité », « génocides », « personnes déplacées ». Nous avons aussi rencontré d’ailleurs les communautés indigènes, afro-colombiennes, etc. concernées par ces déplacements forcés. 

Le Croco : Une rencontre vous a-t-elle plus particulièrement interpellé ?

J.C. : Une rencontre très marquante c’est celle avec les magistrats de la Cour Suprême, C’était très intéressant. Ils nous ont expliqué qu’ils étaient engagés dans une série de poursuites contre la corruption et contre un nombre important de parlementaires suspectés d’entretenir des liens avec les paramilitaires. Et puis nous leur avons posé la question suivante : « Et vous, en tant que magistrats, pouvez-vous exercer votre fonction sans être inquiétés, en toute sérénité ? ». Et l’une des magistrates nous a alors expliqué qu’elle avait quand même des inquiétudes pour sa sécurité, que des tags d’intimidation étaient apparus sur les murs de sa maison, que sa voiture neuve avait manifestement été sabotée, et qu’elle avait failli avoir un grave accident… Les magistrats sont manifestement soumis aussi à des pressions de la part du pouvoir exécutif. C’est l’une des deux questions que j’ai posées au Président Uribe lorsqu’on l’a rencontré très tôt un matin, au cours d’une des tournées qu’il effectue dans tout le pays pour rencontrer la population. La première question concernait le DAS, les services de renseignements, car il y a manifestement un problème de contrôle démocratique de ces services secrets. Il m’a répondu qu’il avait été lui-même mis sur écoutes à une époque donnée, en ajoutant  « Je ne ferai pas plus de commentaires…. ». La deuxième question, à laquelle il n’a pas eu le temps de répondre (…), était celle du transfert des bases américaines d’Equateur en Colombie… 

Le Croco : Au terme de cette mission, la Colombie vous apparaît-elle comme un Etat démocratique, un Etat de droit ?
J.C. : Je pourrais résumer ainsi mon sentiment général au retour de cette mission : on sent bien qu’il y a une volonté de vouloir apaiser les choses d’une part, mais de l’autre, on est vraiment encore très loin d’une société pacifiée, réconciliée avec elle-même. Ce que nous ont décrit les syndicalistes concernant les relations de travail,  la puissance des multinationales, la lutte contre le droit de grève, le faible taux de syndicalisation, les intimidations de tous les gens qui défendent les communautés, est très préoccupant. Le Président de la Commission gouvernementale « Justice et réconciliation » semble être un homme de bonne volonté. L’objectif de la commission est, notamment, de permettre aux 4,5 millions de personnes déplacées en Colombie, du fait des paramilitaires ou de la guérilla, de récupérer leur terre. Mais il nous a confirmé la lenteur du processus vu la nécessité de traiter juridiquement  tout le problème de la redistribution des terres (je ne parle même pas de réforme agraire, parce qu’on est dans un pays conservateur et libéral où la puissance des multinationales est énorme). On sent que l’Etat veut faire un certain nombre de choses par rapport à son image internationale. Sa vitrine ne peut plus être la guerre civile. Même si les opérations militaires contre les FARC et les narcotrafiquants se poursuivent, on sent qu’il y a un travail de ce côté-là. Mais un travail de pression reste essentiel parce que beaucoup de droits fondamentaux ne sont pas respectés. Et je ne parle même pas du plan socio-économique (car il y a encore 45% de la population, ce sont les chiffres du gouvernement, qui vit dans une situation épouvantable). D’un autre côté, à Bogota, c’est « Journée sans voiture » tous les dimanches, pour lutter contre le réchauffement climatique ! Les gens se promènent en rue tout à fait tranquillement, nous nous sommes promenés sans garde du corps, avec un policier, où l’on voulait et on a pu discuter avec qui l’on voulait. Mais il s’agit de Bogota évidemment : les jeunes sont dehors, il y a des groupes de musique qui jouent aux quatre coins des rues. Quand on a été à la Cour Suprême, il y avait une manifestation, sur la place Simon Bolivar, entre le Congrès et la Cour Suprême. Il y a des manifestations en permanence en fait, ce qui témoigne d’une certaine liberté d’expression. La presse est relativement libre aussi. Pour l’avoir lue, on y trouve des critiques ouvertes contre Uribe, contre les services secrets. C’est publié, et cela n’a pas été publié parce qu’on était là. Il existe donc une certaine forme de liberté de la presse par rapport à d’autres pays. Par rapport à la politique régionale, le gouvernement manifeste une opposition très radicale vis-à-vis du gouvernement vénézuélien d’Hugo Chavez,  plus modérée vis-à-vis d’Evo Morales en Bolivie et de Rafael Correa en Equateur, et manifestement les relations sont plutôt bonnes avec le Brésil. Le Venezuela est leur majeur sujet d’inquiétude. La situation est donc complexe. Il y a incontestablement des améliorations depuis 2002, mais le travail de pression internationale reste fondamental. Espérons que le Congrès américain, que la nouvelle administration américaine, que l’Union européenne pourront jouer leur rôle. Et il faut aussi que la société civile, les ONG  poursuivent également ce travail pour qu’il y ait une vraie démilitarisation, un réel refus de l’impunité, des condamnations pour les gens qui ont commis des exactions insupportables, notamment envers les communautés paysannes. 
Le Croco : Comment a été abordée la question des Accords d’investissements ? 

J.C. : Nos interlocuteurs sont évidemment très intéressés de savoir si les pouvoirs législatifs belges vont le ratifier ou pas ! On a abordé la question des normes sociales et environnementales. Ils nous ont affirmé que les droits fondamentaux étaient évidemment garantis en Colombie, que le droit de grève était constitutionnel, ainsi d’ailleurs que les droits d’expression et d’association. Mais, comme nous l’ont rappelé un certain nombre d’interlocuteurs, les lois ou la Constitution colombiennes sont une chose. L’autre chose en est l’application et l’effectivité dans l’exercice des droits par la population ou par les organisations et là, je pense qu’on est encore très loin du compte. Si vous me demandez ce que va faire la Belgique ? Je pense que nous allons évidemment débattre, discuter, avant d’arrêter une position définitive. Je suis plutôt opposé à la signature de l’Accord dans l’état actuel, mais encore faut-il qu’il y ait une majorité au Parlement. Et je ne dirais pas que tout le monde partage mon point de vue. Cet Accord représente peut-être une opportunité pour une renégociation qui ferait pression sur les normes environnementales, (il y a le problème des agrocarburants aussi) et les normes sociales, afin de les accentuer. Mais je ne suis pas convaincu que tous les gens qui participaient à la Délégation partagent ce point de vue là. 

Le Croco : Comment le groupe de parlementaires a-t-il interprété cette invitation ? 

J.C. : Pour l’interprétation, il faut leur poser la question. Moi, je vous donne la mienne. Bien sûr, si nous avons été invités en mission officielle par le Parlement colombien, Il est clair que l’objectif était de montrer un visage le plus humaniste possible du pays. On percevait le souci des autorités colombiennes de montrer à la Belgique les efforts accomplis. Efforts qu’on ne peut nier. J’ai donc une position nuancée. Le fait qu’il y ait autant de parlementaires du parti du Président en prison est un signe quand même. On a rencontré le Procureur Général, qui nous a présenté toutes ces équipes chargées de garantir les Droits de l’Homme, de lutter contre la corruption, de lutter contre les paramilitaires, etc. Donc ces gens nous ont expliqué ce qu’ils faisaient, dans des conditions très difficiles avec encore peu de résultats, avec une impunité encore quasi-généralisée. Même si la volonté est d’y remédier, et qu’on affiche la volonté de démilitariser les groupes, d’empêcher la fuite des extradés aux Etats-Unis, pour échapper aux poursuites de l’Etat Colombien. Je pense que nos interlocuteurs officiels voulaient montrer, ce que font tous les Etats qu’ils soient démocratiques, semi démocratiques ou même autoritaires, c’est le visage le plus avenant possible pour une délégation étrangère. Avec ici, en plus,  l’enjeu de l’Accord commercial avec l’Union européenne d’un côté et la Belgique, en particulier, de l’autre.
Le Croco : Quelles conclusions, recommandations à ce stade par rapport aux relations internationales avec la Colombie ?
J.C. : Je pense qu’il faut continuer, pour ceux qui souhaitent le faire, à marquer la pression politique sur le gouvernement colombien, ne pas la relâcher. Je pense qu’il y a une vraie volonté de faire les choses, on ne nous a pas présenté du côté officiel quelque chose d’idyllique. Il me semble néanmoins évident la communauté internationale doit rester attentive. Les rapports d’Amnesty International et du Rapporteur spécial des Nations Unies sur la situation des Droits de l’Homme en Colombie (on a déjà le résumé de ce dernier, la version définitive sortira en mars 2010) constatent à la fois certaines avancées, mais aussi des insuffisances gigantesques. Nous ne pouvons pas faire fi de ces constats.
